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Ordinateur portable Pavilion g6-2216ez
Processeur AMD A4-4300 (2,5 GHz), disque dur 320 Go, DDR3-RAM 4 Go,

puce graphique AMD RadeonTM HD7420G, lecteur de cartes mémoire,
webcam, pavé numérique, 1 prise HDMI et 2 ports USB 3.0 / 7977.616

Ordinateur portable Pavilion g6-2216ez

Windows 8
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Maintenant

Avant 499.–
449.–

Économisez

50.–

PUB

CLAUDE NOBS
DANS LE COMA
HOSPITALISÉ Le fondateur du Montreux Jazz Festival est au
CHUV suite à une chute à ski de fond survenue le 24 décembre.

C
laude Nobs, 76 ans, est
plongé dans le coma depuis
deux semaines. Le 24 dé-

cembre, il a été victime d’une chute
à ski de fond près de chez lui, à Caux
(VD). Cet accident a nécessité une
intervention chirurgicale au CHUV.
Et son état de santé réclame une sé-
rie d’examens complémentaires,
dont les résultats ne sont pas en-
core connus, a annoncé hier un
communiqué du Montreux
Jazz Festival (MJF).

«Nous ne savons pas
les circonstances
exactes de sa
chute», dé-

clare Mathieu Jaton, secrétaire gé-
néral du conseil du festival. Claude
Nobs était seul sur les pistes de fond
des Greysalleys «qu’il appréciait»
– un tracé à proximité de son domi-
cile ne présentant pas de difficultés
– quand il est tombé, dans la mati-
née. «Il a pu rejoindre son domicile,
raconte Laurent Wehrli, syndic de
Montreux. Quelques heures plus
tard, voyant que son état s’aggra-
vait, ses proches ont décidé d’ap-
peler les secours.» Il a ensuite été
héliporté au CHUV. Le fondateur
du MJF est apparemment arrivé à
l’hôpital inconscient. Le coma dans
lequel il se trouve depuis deux se-
maines n’a pas été provoqué. «Les
médecins disent qu’il y a de l’es-
poir, mais il serait faux de minimi-
ser les choses. Son état est grave»,

indique le syndic.
En novembre

2009, Claude
Nobs avait

commencé

un traitement à la cortisone pour
une endocardite, une grave in-
flammation cardiaque. Mathieu
Jaton ne précise pas si l’hospitali-
sation a un lien avec cette lourde
maladie. Son pronostic vital est-il
engagé? «Des examens complé-
mentaires sont en cours», répète-
t-il. Plusieurs voyages, notam-
ment aux Etats-Unis pour les
Grammy Awards, ont d’ores et
déjà été annulés.

«Toutes les mesures nécessai-
res ont été prises pour assurer la
parfaite direction du festival, no-
tamment l’édition 2013, confor-
mément à une planification prépa-
rée de longue date», relève le MJF.
Toutes les responsabilités incom-
bant à Claude Nobs sont assumées
par Mathieu Jaton. La commune de
Montreux, dont le fondateur du
MJF est bourgeois d’honneur, es-
père qu’il «se remettra des graves
conséquences de son accident».
Elle lui a souhaité un «prompt et
complet rétablissement».

● LAURENT FLÜCKIGER AVEC ATS
laurent.fluckiger@lematin.ch

A 76 ans, «Funky
Claude» doit lancer
les festivités de son

47e MJF le 5 juillet
prochain.

DÉCISION Des exassurés de Supra remportent
une victoire contre l’assureur devant le Tribunal
d’arrondissement de Lausanne.

N
on, les assureurs ne sont pas
tout-puissants. Et, oui, se
battre pour ses droits vaut la

peine. La preuve par cette décision
du Tribunal d’arrondissement de
Lausanne, qui vient de donner rai-
son aux ex-assurés de Supra con-
testant une modification unilaté-
rale des conditions d’assurance.
Une décision qui tombe quelques
semaines après la mise en faillite de
Supra mais qui a un impact sur les
assurés puisque, comme l’écrit le
magazine Bon à Savoir, «les pro-
duits de remplacement proposés
par Assura ont été calqués sur les
contrats restrictifs et contestés».

Porté par René Schaefer, un as-
suré vaudois prêt à aller jusqu’au
bout et «accompagné» par le men-
suel de conso, ce combat avait
commencé en décembre 2011.
Comme le raconte Zeynep Ersan
Berdoz, rédactrice en chef de Bon à
Savoir, c’est à cette époque que Su-
pra avait envoyé «à ses assurés en
complémentaire une liste très res-
trictive des établissements où ils
pourraient se faire hospitaliser et
qui, dans la foulée, limitait le libre
choix du médecin. Jusque-là, ces
assurés avaient la garantie de pou-
voir être hospitalisés où ils le vou-
laient, sans restriction.» Evidem-
ment furieux, de nombreux

consommateurs avaient réagi, ju-
geant ce principe inadmissible.
Mais, inflexible, Supra n’était pas
entrée en matière. Si bien que l’af-
faire avait fini en justice, qui a donc
tranché en faveur des assurés.

Cette décision ravit bien sûr Zey-
nep Ersan Berdoz, qui y voit «un si-
gnal fort», mais aussi Valérie Mus-
ter, juriste à la Fédération romande
des consommateurs (FRC). Celle-ci
estime en effet que «cela veut dire
que ces sociétés ne peuvent plus
faire n’importe quoi»! Cela dit,
toutes deux sont conscientes qu’un
recours est possible. Pour Valérie
Muster, ce ne serait «peut-être
pas plus mal, car, si cette déci-
sion était confirmée par le Tribu-
nal cantonal vaudois puis, le cas
échéant, par le Tribunal fédéral,
cela aurait un sacré impact»! Quant
à Zeynep Ersan Berdoz, elle attend
la décision d’Assura avec sérénité:
«Nous sommes prêts à aller jus-
qu’au bout!»

● SASKIA GALITCH
saskia.galitch@lematin.ch

Zeynep Ersan Berdoz,
rédactrice en chef du
magazine «Bon à savoir»,
se réjouit de la décision du
tribunal favorable aux
assurés.

EN PRATIQUE

«Il faut agir
rapidement»
CONSEILS Comme le rappelle
Zeynep Ersan Berdoz, «mieux vaut
agir vite pour qu’Assura com
prenne l’ampleur de la demande».
Concrètement, «les exassurés de

Supra doivent sans attendre
demander à Assura de leur

proposer, sans surclasse
ment, un produit – exis
tant ou à créer – qui ne
soit pas limitatif». Elle
insiste: «Mais atten
tion: il ne faut en aucun
cas résilier sa police
d’assurance actuelle
dans le cadre de ces
démarches!» Par
ailleurs, la rédactrice
en chef du magazine
relève que «ceux

dont les prestations
ont été refusées en 2012

par Supra, en raison de la
modification unilatérale du

contrat, doivent s’appuyer sur ce
jugement pour obtenir la prise
en charge rétroactive des frais
par Assura». Elle ajoute: «Pour
faciliter ces démarches, nous
allons mettre en ligne deux let
tres types. Elles seront disponi
bles dans la journée sur
www.bonasavoir.ch/supra.» ●

gNous sommes prêts à
aller jusqu’au bout»

Zeynep Ersan Berdoz,
directrice et rédactrice en chef de «Bon à Savoir»

UNE ASSURANCE
DÉSAVOUÉE EN JUSTICE

Près de 150
poules tuées
VIRUS La maladie de New-
castle a été diagnostiquée dans
une exploitation de volailles ge-
nevoise. Très contagieux pour
de nombreuses espèces
d’oiseaux, ce virus ne présente
heureusement pas de danger
pour l’homme. Au total, 140
poules ont été abattues afin
d’éviter la propagation de cette
maladie contagieuse qui se
transmet de manière aérogène,
par contact direct ou encore par
l’intermédiaire de personnes,
de cartons à œufs, etc. La pro-
duction a été arrêtée et les œufs
détruits. A noter que la con-
sommation d’œufs et de viande
ne présente aucun danger pour
l’être humain. La maladie de
Newcastle avait déjà fait son
apparition fin 2011 dans le can-
ton de Neuchâtel, où 5000 vo-
latiles avaient été mis à mort. La
Suisse est toutefois considérée
comme «indemne». ● V. DY

Des analyses sont en cours pour
vérifier que d’autres exploitations
ne soient pas touchées.
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Berne et Rome
se partagent
le butin
CAMORRA La Suisse et l’Ita-
lie vont se partager à égalité des
valeurs patrimoniales acquises
illégalement par la Camorra
pour un montant de 15,7 millions
de francs. Mis sous séquestre au
Tessin à la faveur de la coopéra-
tion internationale, ces fonds
ont été confisqués dans le cadre
d’une procédure italienne. En
2001, le Tribunal de Santa Maria
Capua Vetere (I) avait adressé
une demande d’entraide judi-
ciaire à la Suisse dans le cadre
d’une procédure menée à l’en-
contre d’une personne soup-
çonnée de financer plusieurs or-
ganisations mafieuses, dont le
«clan des Casalesi». ● ATS
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